
SESSION ORDINAIRE DU 4 AOÛT 2008 
 
 

Procès-verbal de la session ordinaire du conseil de la municipalité 
de Saint-Ferdinand, tenue le 4 août 2008, à 19h30, 

à la salle du conseil, 821 rue Principale. 
 

Sont présents: Clermont Tardif, Gérard Garneau, Yvan Langlois et 
Bernard Barlow, conseillers et Guylaine Blondeau, conseillère 
formant quorum sous la présidence de Donald Langlois, maire. 
 
Est absent : Paulo Asselin, conseiller. 
 
Sont également présents : Sylvie Tardif, directrice générale et 
secrétaire-trésorière  et Jean Gardner, inspecteur d’environnement 
et permis. 
 
Ouverture de la session 
 
La session est ouverte par Donald Langlois, maire. 
 
Il demande à chaque conseiller présent s’il y a des points à 
ajouter à l’ordre du jour suivant : 

 
ORDRE DU JOUR 

DE LA SESSION ORDINAIRE DU CONSEIL  
DU 4 AOÛT 2008 

 
A) Ouverture de la session 
B) Adoption de l’ordre du jour 

- Résolution autorisant le maire à intervertir les points à l’ordre du jour 
C) Adoption du  procès-verbal 
D) Rapport du responsable des loisirs  
E) Comités municipaux 
 - Bâtiment St-Julien (mandat à Roche ltée) 

- MRC de l’Érable  
F) 1re période de questions 
 Pause 
G) Varia 
 - Délégation de sorties 
 - Avis de motion : programme de subvention pour les couches de coton 
 - Contrat de travail : J. Gardner 
 - Passerelle marina 
 - Entente éoliennes 
 - Test eau du lac 
 - Pont route Binette 
 - Correspondance 
 - Programme ICI Ma Maison 
 - Cours d’eau Larose-Fortier 
H)  Rapports de voirie et d’environnement 
I) 2e période de questions 
J)     Présentation des comptes 
K) Clôture de la session 
 

2008-236 Adoption de l’ordre du jour 
 
Il est proposé par Yvan Langlois, appuyé par Guylaine Blondeau et 
résolu d’adopter l’ordre du jour tel que présenté.  Adopté à 
l’unanimité des conseillers. 
 

2008-237 Interversion des points à l’ordre du jour 
 
Il est proposé par Bernard Barlow, appuyé par Gérard Garneau et 
résolu d’autoriser le maire à intervertir les points à l’ordre du 
jour au besoin.  Adopté à l’unanimité des conseillers. 
 

2008-238 Adoption du procès-verbal 
 
Attendu que tous les membres de ce conseil ont reçu une copie du 
procès-verbal de la session ordinaire du 7 juillet, la secrétaire 
est dispensée d’en faire la lecture. 



 
En conséquence, il est proposé par Guylaine Blondeau, appuyé par 
Clermont Tardif et résolu d’approuver le procès-verbal du 7 juillet 
2008 tel que présenté.  Adopté à l’unanimité des conseillers. 
 

2008-239 Rapport du responsable des loisirs 
 
Il est proposé par Gérard Garneau, appuyé par Yvan Langlois et 
résolu d’accepter le rapport d’activités du mois de juillet 2008 
tel que présenté par Sylvie Tardif en l’absence du responsable des 
loisirs.  Adopté à l’unanimité des conseillers. 
 

2008-240 Mandat à la firme d’ingénieurs « Roche ltée, groupe-conseil » dans 
le cadre du projet des infrastructures d’approvisionnement et 
d’emmagasinement d’eau potable de l’Hôpital Saint-Julien 
 
Il est proposé par Gérard Garneau, appuyé par Clermont Tardif  
et résolu qu’un mandat soit donné à la firme «Roche ltée, groupe-
conseil» relativement au projet des infrastructures 
d’approvisionnement et d’emmagasinement d’eau potable de l’Hôpital 
Saint-Julien selon le budget suivant : 
 
1. Un budget forfaitaire de 19 800 $ en honoraires et déboursés 

(taxes applicables en sus) pour la réalisation d’une étude 
préliminaire et d’alternatives d’usages des infrastructures 
existantes d’eau potable de l’Hôpital Saint-Julien incluant 5 
réunions de travail.  Adopté à l’unanimité des conseillers. 

 
Le maire invite les citoyens à la 1re période de questions. 
 
AVIS DE MOTION : RÈGLEMENT POUR INSTAURER UN PROGRAMME DE 
SUBVENTION POUR LES COUCHES DE COTON 
 
Monsieur Bernard Barlow, conseiller, donne avis de motion de la 
présentation lors d’une séance du conseil, d’un projet de règlement 
pour instaurer un programme de subvention pour les couches de 
coton. 
 

2008-241 Contrat de travail J. Gardner 
 
Considérant que Jean Gardner n’occupe plus la fonction d’inspecteur 
municipal de voirie; 
 
Considérant qu’il y a lieu de modifier son contrat de travail; 
 
Il est proposé par Yvan Langlois, appuyé par Gérard Garneau et 
résolu de mandater le maire Donald Langlois et le maire suppléant 
Clermont Tardif pour signer le renouvellement de contrat de travail 
avec Jean Gardner.  Adopté à l’unanimité des conseillers. 
 

2008-242 Projet passerelle marina 
 
Il est proposé par Bernard Barlow, appuyé par Clermont Tardif et 
résolu d’accepter la soumission de Matériaux Nomelbro pour la 
fourniture du bois traité et des vis traitées pour la passerelle de 
la marina au coût de 18 363.17 $ taxes incluses selon leur 
proposition du 14 juillet 2008.  Adopté à l’unanimité des 
conseillers. 
 

2008-243 Projet passerelle marina 
 
Il est proposé par Guylaine Blondeau, appuyé par Gérard Garneau et 
résolu d’accepter la soumission de Ciments Taschereau inc. pour la 
fourniture et le transport de 73 butés pour la passerelle de la 
marina au coût de 2 275 $ taxes en sus selon leur proposition du 30 
juillet 2008.  Adopté à l’unanimité des conseillers. 
 

2008-244 Engagements associés au projet éolien 
 
Il est proposé par Bernard Barlow, appuyé par Clermont Tardif et 
résolu que la municipalité de Saint-Ferdinand confirme son 
consentement à la cession par Géilectric à Éoliennes de l’Érable 



inc. de l’entente concernant les contributions volontaires du 
promoteur pour le projet de l’Érable et de l’entente concernant les 
engagements associés au projet éolien de l’Érable et autorise le 
maire Donald Langlois à signer pour et au nom de la municipalité le 
document requis.  Adopté à l’unanimité des conseillers. 
 

2008-245 Échantillonnage de l’eau du lac 
 
Il est proposé par Clermont Tardif, appuyé par Yvan Langlois et 
résolu  de procéder à l’échantillonnage de l’eau du lac William par 
la firme Biolab inc. pour l’année 2008 incluant la rédaction d’un 
rapport et de demander à l’Association des Riverains du Lac William 
de partager les coûts de  1 697.44 $ plus taxes, soit 80% par la 
municipalité et 20% par l’Association des Riverains du Lac William.  
Adopté à l’unanimité des conseillers. 
 

2008-246 Examen stratégique de la Société canadienne des postes 
 
Attendu que l’Examen stratégique de la Société canadienne des 
postes, qui a été lancé le 21 avril 2008 par le gouvernement 
fédéral, envisage la déréglementation du service postal (c’est-à-
dire la réduction ou l’élimination du privilège exclusif de Postes 
Canada sur la poste-lettre); 
 
Attendu que si le gouvernement réduit ou élimine le mécanisme qui 
finance le service postal universel, soit le privilège exclusif, il 
sera de plus en plus difficile d’assurer un service postal 
abordable à l’ensemble de la population, et ce, dans toutes les 
régions du pays; 
 
Attendu que la déréglementation du service postal dans d’autres 
pays a entraîné la fermeture de bureaux de postes, une réduction 
des services, des pertes d’emplois et une augmentation des tarifs 
postaux pour la population et les petites entreprises; 
 
Attendu que le gouvernement ne tient pas d’audiences publiques dans 
le cadre de l’Examen stratégique et qu’il ne consulte pas 
adéquatement les véritables propriétaires du service postal, c’est-
à-dire la population; 
 
Il est proposé par Bernard Barlow, appuyé par Gérard Garneau et 
résolu que la municipalité de Saint-Ferdinand fasse parvenir une 
lettre à l’Examen stratégique de la Société canadienne des postes 
indiquant notre opposition à la déréglementation de Postes Canada 
et exigeant que le gouvernement tienne des audiences publiques et 
consulte adéquatement les véritables propriétaires du service 
postal, c’est-à-dire la population.  Adopté à l’unanimité des 
onseillers. c
 

2008-247 Demande du Syndicat de base du Lac William 
 
Il est proposé par Yvan Langlois, appuyé par Clermont Tardif et 
résolu de louer au Syndicat de base du Lac William des tables et 
des chaises pour la journée Porte ouverte du 7 septembre 2008 
organisée en collaboration avec l’Union des producteurs agricoles.  
Adopté à l’unanimité des conseillers. 
 

2008-248 Adhésion à Tourisme Centre-du-Québec 
 
Il est proposé par Clermont Tardif, appuyé par Gérard Garneau et 
résolu de renouveler l’adhésion à Tourisme Centre-du-Québec pour 
l’année  2009 et d’autoriser le paiement de la  cotisation de 
423.28 $.  Adopté à l’unanimité des conseillers. 
 

2008-249 Partenariat « Ici ma maison » 
 
Il est proposé par Guylaine Blondeau, appuyé par Bernard Barlow et 
résolu de confirmer le partenariat entre Médias Transcontinental et 
la municipalité de Saint-Ferdinand pour l’outil de géo-
positionnement en recherche immobilière « Ici ma maison ». 
 
 



2008-250 Achat d’un appareil calculant l’oxygène dissout 
 
Il est proposé par Guylaine Blondeau, appuyé par Yvan Langlois et 
résolu d’autoriser l’achat d’un appareil pour calculer l’oxygène 
dissout dans les étangs au coût de 800 $.  Adopté à l’unanimité des 
conseillers. 
 

2008-251 Rapport du contremaître des travaux publics 
 
Il est proposé par Bernard Barlow, appuyé par Gérard Garneau et 
résolu d’accepter le rapport de voirie de juillet 2008 tel que 
présenté par Sylvie Tardif en l’absence du contremaître des travaux 
publics.  Adopté à l’unanimité des conseillers. 
 

2008-252 Rapport de l’inspecteur d’environnement et permis 
 
Il est proposé par Clermont Tardif, appuyé par Guylaine Blondeau et 
résolu d’accepter le rapport d’environnement de juillet 2008 tel 
que présenté par Jean Gardner, inspecteur  d’environnement et 
permis.  Adopté à l’unanimité des conseillers. 
 
Le maire invite les citoyens à la 2e période de questions. 
 

2008-253 Présentation des comptes 
 
Il est proposé par Clermont Tardif, appuyé par Gérard Garneau et 
résolu d’approuver et de payer les comptes du mois de juillet 2008 
tels que présentés pour un montant de 250 297.71 $.  Adopté à 
l’unanimité des conseillers. 
 

2008-254 Clôture de la session 
 
Tous les points à l’ordre du jour étant épuisés, il est proposé par 
Yvan Langlois, appuyé par Clermont Tardif et résolu que la présente 
session soit levée à 21h34.  Adopté à l’unanimité des conseillers. 
 
 
 
 
_____________________________   _________________________ 
Maire       Secrétaire-trésorière 
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